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La microfinance désigne la prestation de services bancaires pour les pauvres. Au
cours des vingt dernières années, ce secteur a connu une véritable révolution, plu-
sieurs dizaines d'institutions de microfinance ayant démontré qu'il était possible
de proposer de tels services sur une base financièrement pérenne. Ayant réussi à
développer des activités rentables financées par des ressources commerciales, ces
institutions sont désormais en position d'étendre la portée de leurs services aux
pauvres, bien au-delà des limites inhérentes au financement restreint des bailleurs
de fonds et des gouvernements. Dans ce contexte, les institutions de microfinance
portent un intérêt croissant à la gestion et à l'information financières. 

Le Groupe consultatif d'assistance aux plus pauvres (CGAP, Consultative Group
to Assist the Poorest) est un consortium de bailleurs dont l'objectif est de promou-
voir les programmes de microfinance pérennes dans le monde. Nous pensons que
les audits externes constituent un outil performant d'amélioration de la qualité et
de la crédibilité de l'information et de la gestion financières des institutions de
microfinance. Parallèlement, nous avons observé que les institutions, les bailleurs
et les auditeurs investissent beaucoup de temps et d'argent dans les audits, sans ob-
tenir en contrepartie une garantie de transparence et de fiabilité des informations
auditées. Les audits sont souvent un bon moyen de contrôler l'affectation des
fonds des bailleurs, mais sont moins souvent réalisés dans l'objectif d'obtenir une
image fiable de la santé des services financiers de l'institution.

Le CGAP a conçu ce guide pratique pour aider les clients d'audit, c'est-à-dire les
administrateurs et dirigeants d'institutions de microfinance, les bailleurs de fonds,
les établissements créditeurs des institutions de microfinance et les investisseurs, à
demander des audits qui répondent mieux à leurs besoins, et pour aider les cabinets
d'audit à comprendre certains des aspects propres aux activités de microfinance. Le
secteur de la microfinance présente en effet à plusieurs égards des différences fon-
damentales par rapport à l'activité bancaire commerciale et à d'autres secteurs plus
familiers aux auditeurs.

Ce guide faisant figure de pionnier, nous sommes convaincus que l'expérience
a un rôle important à jouer dans son amélioration. C'est pourquoi nous portons
un grand intérêt aux remarques du personnel des cabinets d'audit et des institu-
tions de microfinance, ainsi qu'à celles des bailleurs de fonds qui auront mis en
pratique les conseils donnés dans ce guide. Nous n'ignorons pas que ces personnes
sont très occupées, et qu'il ne leur sera pas facile de trouver un moment pour nous
faire part de leurs remarques concernant cet ouvrage. Nous savons cependant que
nombre d'entre eux partagent notre conviction quant à la valeur humaine pro-
fonde des projets de microfinance, et nous espérons qu'ils auront à cœur de contri-
buer à l'amélioration de cet outil à l'occasion de nouvelles éditions.
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Veuillez faire part de tous vos commentaires et suggestions à Richard Rosenberg
(rrosenberg@worldbank.org) ou à Jennifer Isern (jisern@worldbank.org). Le
numéro de téléphone du CGAP est le 1 202-473-9594, numéro de fax : 1 202-
522-3744, adresse postale : Secrétariat du CGAP, World Bank, Room Q 4-023,
1818 H Street NW, Washington, DC 20433, USA.

Mohini Malhotra
Directeur général

Groupe consultatif d'assistance aux plus pauvres (CGAP)
Décembre 1998
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CGAP Groupe consultatif d'assistance aux plus pauvres (Consultative Group
to Assist the Poorest)

IAS Normes comptables internationales (International Accounting Standards)
IMF Institution de microfinance
ISA Normes d'audit internationales (International Standards on Auditing)
ONG Organisation non gouvernementale
PCGR Principes comptables généralement reconnus
SIG Système d'information de gestion
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